Bientôt flashés aux feux rouges
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Avant la fin de l'année 2009, cinq radars seront mis en place sur des feux tricolores de Clermont-Ferrand. Si la date exacte de leur installation reste inconnue, les emplacements ont déjà, eux, été choisis.

 D’ici quelques mois, griller un feu rouge vous coûtera -si ce n'est un accident- 135 euros d'amende et un retrait de 4 points sur votre permis de conduire.

Avant la fin de l'année, cinq feux tricolores clermontois seront ainsi munis d'un système de contrôle automatisé d'infraction routière.

« Ce ne sont pas exactement des radars, précise Nicolas Combe, coordinateur sécurité routière pour le Puy-de-Dôme. Il y aura en fait deux boucles au sol qui détecteront si un véhicule grille le feu rouge et deux photos seront alors déclenchées. Une prise derrière la voiture lors du franchissement du feu, la seconde quelques mètres plus loin au milieu de l'intersection. Ces doubles clichés permettront de vérifier que l'automobiliste n'a pas freiné juste après le feu. La verbalisation ne sera effective qu'en cas de double franchissement ».

Pas d'erreur, pas de doute, ces « radars » flasheront donc bien ceux qui n'auront pas respecté le code de la route.

Les cinq emplacements ont été choisis grâce à de multiples critères : risques accidentogènes, proximité de groupe scolaire, débit du trafic? Ces sites ont par la suite été validés par la direction du projet interministériel contrôle automatisé (DPCIA).

« Désormais, le calendrier reste la seule inconnue, reprend Nicolas Combe. Nous savons que les systèmes vont être installés par des prestataires privés, mais nous n'avons pas encore de date ». Il insiste sur la pertinence de ce nouveau type de contrôle : « Avec des chocs latéraux, les accidents qui surviennent aux intersections sont très graves. Ces "radars" seront donc vraiment très utiles ». Pour l'heure, seule la ville de Clermont-Ferrand est concernée, mais des études sont actuellement réalisées sur l'ensemble du Puy-de-Dôme. L'objectif est le même : cibler les différentes zones à fort risque accidentogène. Et à l'horizon du premier trimestre 2010, pas moins de 150 contrôles automatisés seront déployés sur tout le territoire français.

